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PARTIE OFFICIELLE 

REUNION DU COMITE DIRECTEUR DU JEUDI 12 MAI 2022 

Membres du Comité Directeur présents : 
Mmes : Britt BARREAULT / Laura BOUR / Virginie COMBES / Sandrine ESCOFFRES / Mandy MELIN / Virginie OTAL / 
Jocelyne PONS-BERGEAUD et Corinne VILA.  
Mrs : / Hervé FAUCON / Marc FILIPPINI / Bruno HAETTY / Laurent JUMAIRE / Franck JOUVIN / Laurent LACAZE / Francis 
MEYSSELLE / Gérard NEBOUT / Ludovic PERRICHOT / David SANTOS-ROUSSEAU / Alexandre STEIN / Xavier TIZON et 
Robert VILLANOVA. 
Mr : Sandro BALLOTTA (Président Commission Electorale).  
Salariés présents : 
Mmes : Yamina ALONSO (Assistante de Direction) et Céline GUIRAUD (Chargée Communication) et Jacqueline RODRIGUEZ 
(Secrétaire Comptable et Administrative). 
Mrs : Jérôme CAPEL (Directeur) / Mathieu COILLAC (Technicien) / Florian COULON (Agent de Développement) / Marc 
MERCIER (Technicien) et Charles THOUIN (Technicien). 
Stagiaires présents : 
Mrs : Alexandre BOYER / Romain ESCAUT et Lucas PERE. 
Membres du Comité Directeur excusés : 
Mmes : Fabienne BINET et Catherine MALECOT-REDON. 
Mr : Serge BERNARD. 
Invités excusés : 
Mrs : Jean-Jacques DESSAINT (Président Ligue Occitanie) et Yves DESDOIT (Président CD09). 
 
ORDRE DU JOUR : 

1. Ouverture par le Président  

2. Point administratif (Xavier TIZON) :  

1) Licences 
2) Validation ordre du jour de l’Assemblée Générale 

3) Lecture et validation du procès-verbal de la Commission de suivi des opérations 
électorales et de la vérification des pouvoirs  

4) FBI nouvelle saison 
3. Point financier (Virginie COMBES) :  

1) Reliquat plan de relance  

2) Achat Sono et Caméra  

4. Pôle Administratif, Financier et Juridique (Gérard NEBOUT) :  

1) Règlements Généraux - Validation des modifications  

2) Règlements Coupe de la Garonne-Validation des modifications 

5. Pôle Pratique et Technique (Hervé FAUCON) :  

1) Formation du joueur. Bilan saison 2021-2022 et projets des actions 2022/2023  

2) Organisme de formation. Bilan saison 2021-2022 et projets des actions 2022/2023  

3) Commission 3x3. Bilan saison 2021-2022 et projets des actions 2022/2023 

6. Pôle Officiels (Laurent LACAZE) :  

1) Commission des arbitres. Bilan saison 2021-2022 et projets des actions des Commissions 2022/2023  

2) Dispositif arbitre de proximité 

3) Plan officiel 2024 

4) Désignation des Juges Uniques (Finales Départementales) 

7. Pôle Jeunesse (Mandy MELIN) : 

1) Commission Mini-Basket. Bilan saison 2021-2022 et projets des actions des Commissions 

2022/2023 

2) Commission Jeunes Dirigeants. Bilan saison 2021-2022 et projets des actions des Commissions 

2022/2023   

3)  
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8. Pôle Promotion (Laura BOUR) : 

1) Conditions renouvellement contrat Agence de Communication (LEAD) 2022/2023 

2) Commission Démarche Citoyenne. Bilan saison 2021-2022 et projets des actions des Commissions 

2022/2023  

3) Commission Communication et Partenariat. Bilan saison 2021-2022 et projets des actions des 

Commissions 2022/2023  

4) Commission Vivre Ensemble. Bilan saison 2021-2022 et projets des actions des Commissions 

2022/2023  

9. GEM Basket 31 (Jérôme CAPEL) : 

1) Validation nombre d’heures du Comité pour le GEM BASKET 31 2022/2023 

2) Validation nombre d’heures du GEM BASKET 31 pour le Comité 2022/2023 

10. Questions diverses  

 
1 : Ouverture par le Président : 
Alexandre STEIN ouvre la séance à 20h00 et remercie les personnes présentes pour leur forte participation à ce Comité 
Directeur. Il excuse Fabienne BINET, Catherine MALECOT-REDON et Serge BERNARD ainsi que le Président de la Ligue 
Occitanie et du CD09.  
Le Président ainsi que les membres du Comité Directeur souhaitent un bon rétablissement à Serge BERNARD. 
 
Le Président a tenu à inviter les 3 stagiaires ce soir afin qu'ils connaissent mieux la structure et que leur stage soit le plus 
complet possible.  
 
Alexandre STEIN annonce que Laura BOUR démissionne de son poste de Vice-Présidente. Le Comité Directeur en prend 
acte. Elle reste évidemment membre élu du Comité Directeur. Nous allons réfléchir à une fusion de 2 Pôles ou une autre 
personne viendra remplacer Laura BOUR à ce poste. Le Président précise que nous sommes tous bénévoles et qu'il est 
bien d'exprimer son mal être quand nous ne nous sentons pas bien à un poste. Il remercie Laura BOUR pour sa franchise 
et sa sincérité. 
 
Nous sortons de 2 saisons difficiles liées à la crise sanitaire et nous sommes heureux de pouvoir clôturer une saison 
sportive qui s'est déroulée du début à la fin. Nous repartons aujourd'hui sur une saison complète. Cela fait vraiment 
plaisir de revoir notre sport repartir normalement. 
Merci à l'ensemble des élus et des salariés qui ont su depuis le début du mandat résister à ces turbulences que nous 
avons connues et relancer brillamment cette saison grâce à différentes actions qui ont plutôt bien fonctionnées. 
 
Pour rappel, le jeudi 19 mai 2022, une autre réunion de Comité Directeur sera consacrée principalement aux finances. 
Nous allons aujourd'hui passer un peu de temps sur la partie financière de façon à prendre les décisions et que la semaine 
prochaine nous puissions présenter et valider les budgets finalisés. 
 
Lors de la dernière réunion de bureau, il a été validé d'organiser une fête des bénévoles le samedi 11 juin après 
l'Assemblée Générale. Cette journée va permettre de nous retrouver en dehors de l'Assemblée Générale du matin car 
cela fait 2 ans que nous sommes tous plus ou moins distants et nous avons toujours des personnes qui n'ont pas pu 
recevoir leur récompense. Cela sera l'occasion de passer une journée basket avec une partie administrative le matin et à 
partir de midi un moment festif et convivial. 
 
Ce Comité Directeur est dédié aux actions sportives et techniques.  Afin de privilégier les échanges, un PPTT avant cette 
réunion a été transmis à tous les élus.  Nous allons essayer d'être le plus précis possible dans nos interventions. 
 
La parole est donnée au Secrétaire Général. 
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2) Point administratif (Xavier TIZON) :  

2.1) Licences 

 
 
 
 
 
 
 

2.2 Validation ordre du jour de l’Assemblée Générale samedi 11 juin 2022 à 9h00 à la maison du 

Basket :  

 
Allocution d’ouverture par le Président 

Rapport d’activité présenté par le Secrétaire Général 
Rapport financier présenté par la Trésorière Générale  

Rapport des Commissaires aux Comptes 
Election des représentants à l’A.G. F.F.B.B. le samedi 15 octobre 2022 en CORSE 

Intervention Représentant F.F.B.B. 
Intervention Jean-Jacques DESSAINT Président Ligue Occitanie 

Intervention Isabelle BERTRAND Représentante Caisse d'Epargne Midi-Pyrénées 
Allocution de clôture du Président Départemental 

 

Cet ordre du jour est validé à l’unanimité des présents. 

 
Pour la réalisation du fascicule de l’Assemblée Générale, les Présidents des Commissions doivent transmettre les comptes 
rendus d’activités de la saison 2021/2022 au secretariat pour le 27 mai 2022 au plus tard. 
Afin de remercier les bénévoles pour leur investissement dans le basket le jour de l’Assemblée Générale à partir de 
12h00, nous organiserons une fête en leur honneur. 

 
2.3 Lecture du procès-verbal de la Commission de suivi des opérations électorales et de la 

vérification des pouvoirs  
 

 Voir pièces jointes Annexes-1 et 2 

Le procès-verbal est validé à l’unanimité des présents. 

 

2.4 Nouvelle saison FBI : 
- Ouverture des renouvellements d’affiliations et des préinscriptions le 1er juin 2022. 

- Obligation de licencier le président du club en même temps que le renouvellement d’affiliation 

sinon le club ne pourra pas valider les préinscriptions. 

- Obligation de lier son compte HelloAsso pour pouvoir valider son renouvellement d’affiliation 

(cependant aucune obligation de l’utiliser). 

- Remise des assurances à zéro responsabilité civile obligatoire à la prise de licence cout 0.26 euros. 

- Les mutations en période normale seront possibles via e-licence jusqu’au 30 juin 23h59m59s 

(évolution championnat de France et qualificatif prenat). 

 
3) Point financier (Virginie COMBES) : 
              3.1 Reliquat plan de relance  
Les Membres du Comité Directeur décident à la majorité d’affecter le reliquat du plan de relance d’un montant de 
71 125 euros au budget 2022-2023. 

3.2 Achat matériel 
Pour les différentes manifestations du Comité, il serait souhaitable d'acheter une nouvelle sono et une caméra. 
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Les Membres du Comité Directeur valident à l’unanimité les 2 devis d’un montant total de 5 900 euros pour l’achat 
d’une sono et d’une caméra. 

 
4) Pôle Administratif, Financier et Juridique (Gérard NEBOUT) :  

4.1 Règlements Généraux - Validation des modifications  

 

- Art. 15.A – Equipement  
REMPLACER, appareil des 24 secondes PAR chronomètre des tirs 
 

- Art. 18 – Dérogation  
AJOUT en fin Art.18.1A 
Le délai de réponse est réduit à 5 jours pour un changement d’horaire d’une rencontre U20 à U13. 
 
AJOUT en fin Art. 18.2 
Les demandes de dérogation sans motif ou sans motif recevable (suite à votre demande, suite à SMS, suite à 
courriel …)  seront systématiquement refusées. 
 
AJOUT de l’Article 18.5 
5- Si une équipe se présente pour jouer à l’horaire indiqué sur le site officiel fédéral, et que le recevant 
stipule un horaire différent de celui-ci à ces visiteurs, c’est le recevant qui sera considéré fautif (en absence 
de demande règlementaire), la commission sportive prendra les dispositions nécessaires, et pourra 
considérer La rencontre perdue par défaut (d’organisation) pour l’équipe sanctionnée. 
Les effets de la perte par défaut sont ceux de l’article 24.2. 
 

- Art. 61 – Egalité  
Refonte mise en conformité avec ARTICLE 17 RGS FFBB– EQUIPES A EGALITE (Avril 2021). 
 
Si des équipes sont à égalité de points au classement, elles seront départagées en tenant compte 
uniquement du nombre de points au classement, hors points acquis en Coupe (si un RSP en attribu). 
 
Si des équipes restent à égalité, un nouveau classement sera effectué pour les départager en tenant 
seulement compte des points acquis au classement lors des rencontres entre les équipes à égalité. Si à 
l’issue de ce second classement, des équipes restent à égalité, elles seront départagées selon les critères 
suivants appliqués selon l’ordre qui suit : 
 

1. Plus grande différence de points (points marqués – points encaissés) sur les rencontres jouées entre elles, si le 
nombre de rencontres jouées entre elles est identique pour toutes les équipes à égalité. 

2. Plus grand nombre de points marqués sur les rencontres jouées entre elles, si le nombre de rencontre jouées 
entre elles est identique pour toutes les équipes à égalité. 

3. Plus grande différence de points (points marqués – points encaissés) sur l’ensemble des rencontres du groupe. 
4. Plus grand nombre de points marqués sur l’ensemble des rencontres du groupe. 
5. Tirage au sort. 

Si à n’importe quelle étape de l’application de ces critères une ou plusieurs équipes peuvent être classées, 
les équipes restant à égalité seront départagées en appliquant de nouveau ces critères à partir du premier. 
 

- Art. 78 – Mutualisation entre associations  
AJOUT fin   Art.78 (Sauf dispositions différentes du RSP des CTC). 
 

Les modifications sont adoptées à l’unanimité 
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4.2 Règlements Coupe de la Garonne-Validation des modifications 

- Modification de l'article 2.2 : 
2.2 Les joueurs (ses) évoluant en championnat Pré national ou en Championnat de France ne peuvent pas 
jouer la Coupe de la Garonne.  
Toutefois, un(e) joueur (euse) évoluant en Prénational et n'étant pas sur la liste des brûlé(e)s  est autorisé(e) 
à jouer en Coupe de la Garonne. 
Nous nous sommes aperçus que de plus en plus de joueuses (essentiellement) des équipes réserves qui 
allaient aider leur équipe de PNF en souffrance en termes d'effectif, se pénalisaient, du coup, en coupe. Et 
pénalisait leur équipe. D'où beaucoup de forfaits ou matches perdus sur tapis vert. 
Et cela pourrait aussi arriver en garçons. L'idée est d'assouplir le règlement pour que la compétition se joue 
vraiment à tous les tours. 
 

Modification validée à la majorité. 

 
- Modification de l'article 3.4 

3.4 L’équipe qui n'a pas prévenu de son forfait de la compétition comme elle en a le droit, et qui ne se présente pas à la 
rencontre tirée au sort recevra une amende de 150 Euros de la part du Comité, et sera éliminée de la compétition. Son 
adversaire sera qualifié pour le tour suivant 
Le règlement jusqu'ici prévoyait 75 euros d'amende. 
Pour rappel il s’agit d’une compétition obligatoire. 
 

Modification validée à l’unanimité. 

 

- Modification de l'article 4.3 
4.3 Les demi-finales et la finale se déroulent sur terrains désignés. 
Elles auront lieu le même jour. 
Cela évitera aux clubs de solliciter leurs bénévoles 2 jours consécutifs. 
 

Modification validée à la majorité. 

 

- Modification de l'article 4.5 
4.5 La compétition se déroule sur une formule à handicap selon la division. Le barème des handicaps à appliquer pour 
chaque rencontre figure en annexe. 
La finale se jouera sans handicap, quels que soient les différences de niveau entre les 2 finalistes. 
 

Modification non validée à la majorité. 

 
Les finales de la Coupe de la Garonne débuteront avec le handicap selon la différence de niveau. 
 
Proposition d’extension de la Coupe de la Garonne 
Le Président de la Commission Sportive propose de mettre en place, à l'essai, une compétition de coupe sur volontariat 
sur les catégories U17M et U18F. Avec les mêmes règlements que les séniors. 
Les rencontres pourraient se dérouler pendant les vacances, et/ou sur les soirs d'entraînements dans des tirages 
"géographiques"... 
Tous les tours seraient tirés au sort jusqu'à la finale, et on y désignerait les arbitres. 
Les finales auraient lieu le même jour que les séniors. Par exemple : 
13h30 U17M 
16h00 U18F 
18h30 Séniors Filles 
21h00 Séniors Garçons 
 
Les Membres du Comité Directeur demandent qu’un projet plus précis soit présenté à la prochaine réunion le jeudi 19 
mai 2022 afin de prendre une décision. 
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CHAMPIONNATS : 
La Commission Sportive souhaiterait pour la saison 2022-2023 refaire des poules réduites comme cette saison, puisque le 
climat pandémique est incertain. 
 

Proposition validée à l’unanimité. 

 
5) Pôle Pratique et Technique (Hervé FAUCON) :  

5.1 Formation du joueur. Bilan saison 2021-2022 et projets des actions des Commissions 2022/2023.  

Voir pièce jointe-Annexe-3 

 
5.2 Organisme de formation. Bilan saison 2021-2022 et projets des actions des Commissions 2022/2023.  

Voir pièce jointe-Annexe-3 

 
5.3 Commission 3x3. Bilan saison 2021-2022 et projets des actions des Commissions 2022/2023.  

Voir pièce jointe-Annexe-3 

 
6) Pôle Officiel (Laurent LACAZE) : 

6.1 Commission des arbitres. Bilan saison 2021-2022 et projets des actions des Commissions 2022/2023.  

 
Voir pièce jointe-Annexe-3 

 
6.2 Dispositif arbitre de proximité  

 

 
6.3 Plan officiels 2024  
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6.4 Désignation des juges uniques. Finales Départementales samedi 4 juin 2022 à l’OTB. 

- 10H00 Xavier TIZON et Francis MEYSSELLE 

- 12H00 Charles THOUIN et Laurent JUMAIRE 

- 14H30 Xavier TIZON et Virginie OTAL 

- 18H00 Britt BARRAULT 

- 20H30 Laurent LACAZE 

-  

Les juges uniques sont validés à l’unanimité des présents. 

 
7) Pôle Jeunesse (Mandy MELIN) : 

7.1 Commission Mini-Basket. Bilan saison 2021-2022 et projets des actions des Commissions 2022/2023.  

 
Voir pièce jointe-Annexe-3 

 
7.2 Commission Jeunes Dirigeants. Bilan saison 2021-2022 et projets des actions des Commissions 2022/2023.  

 
Voir pièce jointe-Annexe-3 

 
8) Pôle Promotion (Céline GUIRAUD) : 

8.1 Conditions renouvellement contrat Agence de Communication (LEAD) 2022-2023 
Rendez-vous le mardi 10 mai 2022 pour un bilan. Prochain rendez-vous fin juin pour identifier nos besoins et renégocier le 
contrat.  
 

Résolution adoptée à l’unanimité. 
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8.2 Commission Démarche Citoyenne. Bilan saison 2021-2022 et projets des actions des Commissions 
2022/2023.  

Voir pièce jointe-Annexe-3 

8.3 Commission Communication et Partenariat. Bilan saison 2021-2022 et projets des actions des Commissions 
2022/2023.  
 

Voir pièce jointe-Annexe-3 

 

8.4 Commission Vivre ensemble. Bilan saison 2021-2022 et projets des actions des Commissions 2022/2023.  

Voir pièce jointe-Annexe-3 

 

9) GEM BASKET 31 (Jérôme CAPEL) : 
9.1 Validation du nombre d’heures du Comité pour le GEM BASKET 31 2022/2023 

- Coordinateur : 200 heures 
- Comptabilité : 350 heures 

 

A l’unanimité les membres du Comité Directeur valident le nombre d’heures. 

 
9.2 Validation du nombre d’heures du GEM BASKET 31 pour le Comité 2022/2023 

- Missions Brevet Fédéral et missions documents Mini-Basket : 430 heures 
 

A l’unanimité les membres du Comité Directeur valident le nombre d’heures. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 35. 

 
2022-05-23-C31-Comité Directeur 

 

SPORTIVE 

VERIFICATION DES FEUILLES DE MARQUE 

Vendredi 13 samedi 14 et dimanche 15 mai 2022 

 

SENIORS Filles  4 ftes techniques 

 

SENIORS Garçons  1 fte technique 

 

U15 Garçons    1 fte technique 

 

U17 Garçons    4 ftes techniques 

 

U18 Filles    1 fte technique 

 

U13 Garçons    1 fte technique 

 

 

VERIFICATION DES FEUILLES DE MARQUE 

Vendredi 20 samedi 21 et dimanche 22 mai 2022 

 

SENIORS Filles    1 fte technique    

SENIORS Garçons   5 ftes techniques  

U18 Filles   1 fte technique et 2 ftes disqualifiantes SR 
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U17 Garçons    2 ftes techniques et 2 ftes disqualifiantes SR 

 

U15 Garçons    2 ftes techniques 

 

VERIFICATION DES FEUILLES DE MARQUE 

Vendredi 27 samedi 28 et dimanche 29 mai 2022 

 

U15 Garçons    2 ftes techniques 
 

 

TOURNOIS 

MOIS DE MAI 2022 
 
JOUR CLUB U

7 
U 
9 

U 
11 
 

U 
13 
 

U 
15 
 

U 
17M 

U 
18F 

U 
20F 

U 
20 M 

SEN 
F 

SEN 
M 

LOISIRS 

21 CUGNAUX X X X          

26 LABARTHE          X X X 

28 LABARTHE    X X        

29 LABARTHE      X X  X    

28 ET 29 QUINT FONSEGRIVES    X         

 
MOIS DE JUIN 2022 
 
JOUR CLUB U

7 
U 
9 

U 
11 
 

U 
13 
 

U 
15 
 

U 
17M 

U 
18F 

U 
20F 

U 
20 M 

SEN 
F 

SEN 
M 

LOISIRS 

04 ROQUETTES X X X X         

05 ROQUETTES     X  X  X X X  

04 COLOMIERS   X          

05 COLOMIERS    X         

06 COLOMIERS     X        

11 FROUZINS X X X X         

11 LABARTHE X X X          

11 SAINT-GAUDENS  X X          

11 et 12 SAINT-ORENS  X X X X        

12 SAINT-GAUDENS    X X X       

12 FROUZINS     X X X      

18 BESSIERES X X           

19 BESSIERES   X          

18 OTB X X X          

19 BESSIERES    X X X       

19 OTB    X X X       

25 GRATENTOUR   X          

 

 


